
L'Association de la Vallée du Ponthurin (AVP) 

 

Cette association créée en 2002 regroupe plus de 160 adhérents de Plan-Peisey, Vallandry, des Arcs 
1800 et des villages environnants.  

Objet :  

• La protection de l’environnement et l’amélioration du cadre de vie de la Vallée du Ponthurin 

• La mise en commun des connaissances de ses membres en vue d’étudier, de proposer et 
d’encourager toutes mesures susceptibles d’assurer l’aménagement et le développement harmonieux et 
durable, tout en respectant le site, les ressources naturelles et en veillant à garder une cohérence 
architecturale et esthétique.  

• A cet effet, présenter aux autorités ou à toutes administrations, toutes propositions se rapportant à son 
objet ou formuler toutes oppositions contre ce qui pourrait y porter atteinte. 

• Elle a également pour but le développement de la convivialité entre ses membres, par l’organisation 
de manifestations diverses, ouvertes bien sûr à tous. 

Adresse de l'association  
courriel : avponthrin@wanadoo.fr 
Siège social : Chalet Hibon-Perrachon, Les Arches, Peisey-Nancroix .  
Correspondance à adresser : 27 rue Ledion 75014-PARIS 
 
Conseil d'Administration pour 2009 :  
Président : Jean François Quest, Ingénieur Agronome, Secrétaire : Vincent Hibon, Expert Forestier, 
Trésorier : Jenny Santony, Architecte, Brigitte de Testa : liaison avec les Associations. Martine Quest : 
Juriste, Marie-Thérèse Huret : Administrateur, Bernard Saint-Dizier : Administrateur, Véronique de 
Carcaradec : Vieux-Plan, Claude-Hélène Ternamian : Vallandry, Bernard Rouiller : Plan-Peisey, 
Olivier de Nicola : La Maîtaz. 
 
Grandes dates : 
Assemblée générale des adhérents tous les ans à mi-février (le 15 février cette année 2009).  
Réunion d’information d’été ouverte à tous début août depuis 2003.  
Bulletin d’information « Nouvelles de la Vallée du Ponthurin »  toutes les deux mois environ.  

Communes concernées :  
Peisey-Nancroix, Landry, Bourg Saint Maurice (Les Arcs) et Bellentre : c'est-à-dire celles du bassin 
versant de la Vallée du Ponthurin,  

Patrimoine Naturel et Identitaire:  
Une partie de la zone centrale du Parc National de la Vanoise se trouve sur la commune de Peisey-
Nancroix, les autres communes sont dans la zone périphérique. 2 réserves naturelles, plusieurs 
ZNIEFF de type I et II. 
Eglises et Chapelles baroques remarquables, dont le site de Notre Dame des Vernettes. 

Stations de montagne concernées : 
- Station de Peisey-Vallandry en Savoie, constituée par le regroupement de deux sites : 
Plan-Peisey, station créée en contre-haut du village de Peisey-Nancroix dans les années 60. 
Vallandry, station mitoyenne et plus récente, de la commune de Landry, village localisé près de 
l’Isère. 



- Station des Arcs 1800 (commune de Bourg Saint Maurice), de renommée internationale. 
- En raison de la création fin 2003 du téléphérique « Vanoise Express » qui relie Les Arcs et La 
Plagne, ces stations se trouvent désormais au cœur de l’Espace « Paradiski ». 

Fédération Française des Associations de Résidents de stations de montagne 
 
L’Association de la Vallée du Ponthurin est adhérente de cette Fédération qui regroupe : Chamonix, 
Chamrousse, Les Contamines, les Houches, La Clusaz, St Gervais, Megève, Morzine, Châtel, Les 
Gets, La Chapelle d'Abondance, Val d'Isère, Valloire et l'Association de la Vallée du Ponthurin :  
échanges d'informations et de compétences techniques, travail en réseau. 
 
Thèmes de travail actuels de l’Association :  
 
Environnement : 
*Promotion du respect de l’environnement  lors des réunions d’information, auprès des adhérents, 
ainsi qu’auprès des institutions et collectivités locales. 
*Préservation de l’identité et des sites remarquables de la Vallée: soutien des actions locales. 
*Sécurité et agrément des sites : promotion des cheminements des piétons et des skieurs en été comme 
en hiver, en site sécurisé, souhaits relatifs à la circulation et au stationnement des véhicules, à la 
sécurité incendie et à l’équipement en centres de secours. 
*Gestion de l’eau dans la Vallée : récupération des eaux pluviales et de ruissellement, 
approvisionnement en eau potable, récupération et traitement des eaux usées, ressources en eau des 
canons à neige : réponse aux enquêtes publiques, information des adhérents sur la problématique de 
l’eau dans la Vallée, suivi des études hydrogéologiques en cours. 
*Gestion des déchets et ordures ménagères : concertation avec la Communauté de Communes d’Aime 
et information des résidents (notamment secondaires et locataires) sur le tri sélectif. 
 
Urbanisme : 
*PLU de Plan-Peisey : suivi de la mise en œuvre des projets d’urbanisme 
*ZAC de Vallandry : concertation avec l’Association Foncière Urbaine de Vallandry 
*La Maîtaz : suivi du projet d’urbanisation 
*Liaison routière Les Arcs-Vallandry  suivi des engagements du Conseil Général sur les restrictions 
d’utilisation en voie de secours. 
 
Cadre de Vie 
*Développer les cheminements piétonniers de loisir et de randonnée, 
*Développer les équipements sportifs et touristiques d’été, notamment de la baignade,  
*Encourager les mesures de fleurissement et d’embellissement de la Vallée, 
*Echanger et dialoguer avec la STAG sur les équipements de remontées mécaniques, l’évolution des 
forfaits et les conditions offertes aux résidents,  notamment aux familles. 
*Lutter contre les nuisances, telles que les pollutions par les déchets et les bruits d’engins à moteurs 
*Promouvoir le développement de l’animation de la station notamment en été et pour la tranche d’âge 
« Ados ». 
*Soutenir les actions de sauvegarde et de valorisation du patrimoine de la Vallée,  
*Oeuvrer pour une meilleure concertation des communes entre elles et pour développer les projets 
communs en prenant mieux en compte l’avis des résidents y compris secondaires. 
 

L’Association est adhérente de la Frapna Savoie et de l’Espace Associatif Cantonal d’Aime. 

Elle participe régulièrement aux réunions du Conseil de Développement local de l’Assemblée de Pays 
Tarentaise –Vanoise. Ce Conseil a vocation à associer étroitement la société civile à l'élaboration et au 
suivi du « Projet de Territoire » de Tarentaise et regroupe des personnes impliquées dans les différents 
domaines de la vie sociale, économique et associative locale.  

 
_____________________ 


